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Géologie – Durée conseillée : 1 h 45

Thème : le plateau du Lévézou

On s’intéresse ici à une région naturelle située dans le Massif
Central  français,  en  grande  partie  dans  le  département  de
l’Aveyron : le Lévézou. Le document 1b donne un aperçu de la
géologie de la région. On étudiera dans le devoir quelques uns
des éléments de cet extrait de carte. 

1. Replacer  le  site  dans  les  grands  
ensembles français

Question 1. 
a. A partir de l’étude du doc 1a et de la carte géologique
(doc  1b,  en  couleurs),  relevez  les  arguments  qui
permettent de montrer que cette région correspond à un
massif ancien.

b. Réalisez une coupe géologique selon le tracé A-B.  Un
profil topographique vous est fourni en dessous de la carte

2. Le métamorphisme régional dans le Lévézou  

Question 2.

Les formations ξ m−b
1−2

, ξ s
1−2

 et Ms−or
1−2

 (voir carte)
ont une composition chimique très proche. Par
ailleurs,  on  donne  (doc  2b)  une  image  au
microscope polarisant d’une lame mince de la

formation ξ m−b
1−2

.

Montrez  que  ces  trois  formations  peuvent
être  dérivées  d’un  même  protolithe  par
métamorphisme.  On discutera la  nature de
ce  protolithe.  Votre  étude  inclura  une
analyse  de  la  lame  mince  (doc  2b,  en
couleurs)  et  une  exploitation  de  la  grille
pétrogénétique (doc 2a).
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Document 1a. Un affleurement au bord 
d’une rivière dans la même région que 
Saint-Beauzély (zone plus au Sud, 
extérieure à la carte géologique).

Document 2a. Une grille pétrogénétique. Ab : albite ; An : 
anorthite ; And : andalousite ; Bt : biotite ; Cd : cordiérite ; 
Dist : disthène ; FdK : feldspath alcalin ; Gr : grenat ; Jd : 
jadéite ; liq : liquide ; Qz : quartz ; Sill : sillimanite ; St : 
staurotide ; 



Document 2b.
Analyse au
microscope
polarisant
(LPA) d’une
lame mince
d’une roche
prélevée sur
un secteur de
la carte de St-
Beauzély. Il
s’agit de la
formation

ξ m−b
1−2

. bt :
biotite ; gr :
grenat ; mu :
muscovite ;
qz : quartz ;
st : staurotide.

Question 3. 

Analysez les compositions chimiques des minéraux de la roche ξ m−b
1−2

 (doc 3). Cette analyse est-elle
cohérente avec la nature du protolithe que vous avez identifié ?

minéral formule simplifiée

biotite KFe2MgAlSi3O10(OH)2

grenat X3Al2(SiO4)3 avec X = Ca (grossulaire), Fe (almandin), Mg (pyrope) ou Mn (spessartine)

muscovite KAl3Si3O10(OH)2

quartz SiO2

staurotide Fe2Al9Si4O23OH

Document 3. Formule chimique des minéraux principaux de la roche ξ m−b
1−2

.

Question 4. 

Les grenats alumineux sont une famille de minéraux dont la composition peut être représentée comme une
somme pondérée de quatre pôles purs (le grossulaire, l’almandin, le pyrope et la spessartine, voir formules
dans le doc 3). Exemple : un grenat de formule Grs15Alm50Prp30Sps5 est constitué à 15 % de grossulaire, à
50 %  d’almandin,  à  30 %  de  pyrope  et  à  5 %  de  spessartine.  Lors  de  la  croissance  d’un  grenat,  la
composition du cristal dépend de la disponibilité des ions dans le milieu, mais également des conditions de
pression et température. 

On va ici étudier un grenat prélevé dans la formation  ψ δ  (voir carte). On précise que la formation  ψ δ
présente de la muscovite, mais pas de lawsonite.

a.  Comment  appelle-t-on  un  minéral  dont  la  composition  est  une somme pondérée  de  deux ou
plusieurs pôles purs (comme le grenat ou le plagioclase) ? 
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b. Comment appelle-t-on un cristal dont la composition n’est pas homogène, tel que celui présenté
dans le doc 4a ? comment peut-on expliquer la formation d’un tel minéral ?

c. Utilisez la grille pétrogénétique du doc 4b pour représenter l’évolution des conditions de pression
et de température au cours de la formation de ce grenat.

Document 4a. Sur un grenat de 3 mm de diamètre,
prélevé dans la roche ψ δ , on a analysé l’évolution de
la composition chimique du minéral. On distingue de
l’extérieur vers l’intérieur la bordure (rim), le manteau
(mantle) et le cœur (core). Haut : deux images du
même minéral, avec visualisation par fluorescence du
taux de calcium (gauche) ou de magnésium (droite).
ep : épidote : amp1 et amp2 : amphiboles. Dans
l’image de gauche, le pointillé blanc délimite la zone
contenant de l’épidote. Bas : représentation de
l’évolution de la composition du grenat, représenté en
proportion relative des 4 pôles purs (alm : almandin ;
grs : grossulaire ; prp : pyrope : sps : spessartine). 

Document 4b. Une grille pétrogénétique adaptée à la
composition chimique de la roche ψ δ . Amp : amphibole ;
ep : épidote ; ky : disthène ; mu : muscovite ; law :
lawsonite. Les différentes isoplèthes portant un numéro
correspondent à la composition du grenat en pyrope
(exemple : sur l’isoplèthe 10, le grenat est à 10 % magnésien
(= pyrope), et à 90 % autre (almandin + spessartine +
grossulaire). 

Question 5. Par analogie avec les Alpes, proposez dans le tableau ci-dessous une correspondance
entre les différentes formations de la carte de St-Beauzély et des formations ou zones alpines (si cela
est possible). On justifiera chaque réponse par une courte phrase.

formation de St-Beauzély formation/zone alpine

ξ m−b
1−2

 et ξ s
1−2

 (micaschistes), 

Ms−or
1−2

 (migmatite alumineuse)

ψ δ  éclogites et amphibolites

Document 5 (à compléter).
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3. Le volcanisme néogène et quaternaire  

Il  existe dans la région de Saint-Beauzély du volcanisme, identifié  comme datant  du néogène et/ou du
quaternaire.

Question 6.

a. A l’aide de la composition minéralogique du basalte (doc 6a), annotez le diagramme de phase de
l’olivine (doc 6b) pour discuter la composition de l’olivine de la lherzolite à l’origine de ce basalte. Ce
résultat est-il cohérent avec le comportement plus ou moins incompatible du Fe et du Mg ?

minéral pourcentage volumique

quartz 0 %

plagioclase 31,2 %

orthose 0,5 %

feldspathoïdes 8,1 %

micas 1,1 %

orthopyroxène 1,7 %

clinopyroxène 41,8 %

amphibole 0,9 %

olivine magnésienne (forstérite) 5,1 %

olivine ferreuse (fayalite) 4,9 %

oxydes 4,7 %

Document 6a. Composition minéralogique normative du basalte de Saint-Beauzély.

Document 6b.
Diagramme de
phase de l’olivine.
En abscisses, la
composition
relative est
exprimée en
pourcentage de
forstérite (olivine
magnésienne). 
Melt : liquide.

 

Le basalte de Saint-Beauzély est exploité, comme en témoigne l’existence de carrière dans cette formation.

b. Quelle peut être l’utilité de cette exploitation ?
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Question 7.

a. Définissez les anomalies de Bouguer. 

b. En analysant la profondeur du toit de l’asthénosphère, et en vous référant à ce que vous savez des
anomalies gravimétriques dans les Alpes, décrivez et interprétez les anomalies de Bouguer dans le
massif central.

c. En quoi la réponse à la question 7b permet-elle d’expliquer le volcanisme du massif central ? 
d. Proposez un modèle isostatique permettant d’expliquer l’altitude du massif central. On considèrera
une profondeur normale du toit de l’asthénosphère de hTa1 = 120 km, une densité dma = 3,30 pour le manteau
asthénosphérique, et dml = 3,35 pour le manteau lithosphérique. On notera hTa2 la profondeur du toit  de
l’asthénosphère dans le massif central.

Biologie – Durée conseillée : 1 h 45

Thème : étude de quelques aspects de la physiologie cardiaque

Le cœur de Mammifère présente deux populations de cellules excitables : les cellules nodales et les cellules
musculaires cardiaques, les cardiomyocytes.

Partie 1 : Etude des cardiomyocytes

Dans cette première partie, on porte notre attention sur les cardiomyocytes, responsables de la contraction
du cœur.

A. Contractilité des cardiomyocytes

1. Analysez le document 1 afin d’identifier l’impact du Ca2+ sur la contraction. 
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Document 7. Carte de la moitié Sud de la France. Niveaux de couleur : anomalies de Bouguer, 
en mGal. Lignes : profondeur du toit de l’asthénosphère (en km). Les limites du massif central 
et les côtes sont indiquées par une ligne grise. 



Document 1: Force développée par les 
cardiomyocytes en fonction de la 
concentration en calcium cytosolique 

Document 2. Concentration de calcium 
disponible dans le cytosol d’un cardiomyocyte 
excité. Le T80 représente le temps nécessaire à 
l’expulsion de 80% de calcium du cytosol du 
cardiomyocyte.

Le document 2 décrit l’évolution de la concentration en calcium cytosolique dans un cardiomyocyte excité
par une stimulation électrique unique appliquée au temps 0.

2. Décrivez l’évolution de la concentration en calcium cytosolique au cours du temps. A partir de vos
connaissances, expliquez cette évolution.

3. Quelle est la conséquence biologique de cette évolution ? 
 

B. La protéine SERCA des cardiomyocytes

Des rats souffrant d’hypertrophie ventriculaire sont étudiés afin de comprendre l’origine de cet état.  Des
études ont mis en évidence le rôle de la protéine SERCA. Cette protéine transmembranaire a été localisée
au niveau du réticulum endoplasmique des cellules musculaires cardiaques. 

Le  document  3  présente  des  résultats  relatifs  aux  cardiomyocytes  de  rats  malades  ou  non  malades
(contrôle).

Document 3: Phénotypes moléculaires (A) et fonctionnels (B) de rats affectés par une 
hypertrophie ventriculaire. (A) Abondance de l’ARNm SERCA et de la protéine SERCA dans des 
cardiomyocytes de différents lots de rats. Pour ce document, il a été vérifié que les mêmes 
quantités d’ARNm et de protéines avaient été déposées. (B) Vitesse de sortie de l’ion calcium du 
cytosol selon la concentration cytosolique en calcium de différents lots de rats. 

4. A l’aide de l’analyse des résultats du document 3, proposez un rôle de la protéine SERCA dans les
cardiomyocytes.
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5. Emettez une hypothèse quant à l’origine de la pathologie des rats. 
 

C. Effet de la protéine phospholambane sur le taux de calcium cytosolique

On étudie un des facteurs de régulation de la protéine SERCA, la
protéine  phospholambane.  Le  phospholambane  (PLB)  est  une
protéine formée de l’assemblage de 52 acides aminés. Elle est codée
par  le  gène  plb  et  est  exprimée  par  les  cardiomyocytes  de
Mammifère. 

On  construit  des  lignées  transgéniques  de  souris  dont  les
cardiomyocytes expriment le gène d’intérêt placé sous la commande
du promoteur du gène de la chaîne lourde α de myosine (MHC). 

La  quantité  de  phospholambane  produite  par  les  cardiomyocytes
sauvages  (WT)  et  transgéniques  est  établie  par  la  technique  du
western blot après extraction de toutes les protéines cellulaires des
cardiomyocytes  sauvages  et  transgéniques.  Les  résultats  sont
présentés dans le document 4. 

6. Rappelez le principe de la technique du western blot.

7.  Analysez  le  document  4  afin  de  caractériser  les  lignées
transgéniques.

Afin  de préciser  la localisation du phospholambane,
on  effectue  des  préparations  de  membranes  de
réticulum  endoplasmique  de  cardiomyocytes  de
souris. On parvient alors à déterminer les quantités de
phospholambane (PLB) et de SERCA présentes dans
les  membranes  du  réticulum  endoplasmique  (RE).
Les résultats sont présentés dans le document 5.

8.  Analysez  le  document  5  afin  de  préciser  le
phénotype  moléculaire  des  cardiomyocytes
transgéniques.

9. D’après l’analyse du document 6 concluez sur
l’effet  de  la  protéine  phopholambane  sur  la
protéine SERCA.

10. En lien avec le document 1,  proposez une
thérapie possible pour les individus présentant
une hypertrophie ventriculaire.
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Document 4: Western blot de 
cardiomyocytes de souris, avec 
détection de PLB. WT : extrait 
cellulaire de souche sauvage ; 
TG : extrait cellulaire de souche 
transgénique. On précise que la 
masse moléculaire des protéines 
ayant migré n’est pas modifiée. La
masse déposée correspond à la 
masse totale de protéines 
déposées, en μg.

Document 5:
Rapport entre la

quantité de PLB et
de SERCA dans les
protéines extraites

du RE des
cardiomyocytes de

diverses souches
de souris. WT :

extrait cellulaire de
souche sauvage ;

TG : extrait cellulaire de souche transgénique. 

Document 6. On mesure ensuite la vitesse de sortie
du Ca2+ en fonction de la concentration en Ca2+ 
cytosolique chez les deux types de 
cardiomyocytes.



Partie 2 : L’ivabradine et son action ciblée sur la fréquence cardiaque

Les cardiopathies ischémiques correspondent à une insuffisance d’oxygénation du muscle cardiaque due à
un déficit d’irrigation. Les deux formes les plus caractéristiques sont l’infarctus du myocarde et l’angine de
poitrine (angor). 
L’accélération de la fréquence cardiaque contribue au déclenchement ou à l’aggravation de la plupart des
épisodes d’ischémie myocardique en augmentant la consommation d’O2 et en réduisant la perfusion du
myocarde ; une approche thérapeutique vise à diminuer la fréquence cardiaque.
L’ivabradine (Procoralan®) est une molécule commercialisée en France depuis 2007. Elle a constitué lors de
sa découverte  une approche attractive,  car  elle  ne produit  pas  les  effets  secondaires  des  β-bloquants
(antagonistes  des  récepteurs  β-adrénergiques,  comme  le  propranolol),  habituellement  utilisés  dans  le
traitement de ces pathologies.

Document 7: Effets comparés de
l’ivabradine et du propranolol sur la
fréquence cardiaque et la contractilité du
myocarde chez le porc. Vehicule :
administration du traitement sans
substance active/ L’exercice est réalisé 3
heures après le traitement.  LV = left
ventricle = ventricule gauche ; dP/dt est
la vitesse à laquelle augmente la
pression du ventricule gauche pendant
la systole, d’où l’unité en mmHg/s.

11. Analysez les documents. Comparez l’effet de l’ivabradine et du propanolol sur le cœur.

Document 8. Effets comparés de l’ivabradine et
du propranolol sur la résistance des vaisseaux
coronaires au repos ou à l’exercice chez des
chiens avant ou après injection intra-veineuse
de propranolol (carrés pleins vides),
d’ivabradine (cercles pleins) ou d’une solution
saline (cercles vides). En ordonnée,
pourcentage de changement par rapport à la
situation témoin (c’est-à-dire la situation avec
propanolol). Rest : repos ; Ex5 à Ex12 : exercice
de type course à une vitesse de 5, 10 ou
12 km.h-1.

12. Rappelez les paramètres dont dépend la résistance des vaisseaux. 

13. D’après l’étude du document 8, indiquez quel est l’effet de l’ivabradine et du propanolol sur la
résistance des vaisseaux.

14. Argumenter l’intérêt de l’ivabradine par rapport au propanolol.
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On s’intéresse enfin à l’effet de l’ivabradine sur les cellules
nodales du cœur.

N.B.  L’atropine,  antagoniste  cholinergique  bloquant  les
récepteurs muscariniques à l’acétylcholine, ne modifie pas
l’action de l’ivabradine.

15. Après avoir décrit précisément les différentes phases de la variation du potentiel de membrane
des cellules nodales contrôle (doc 9), analysez l’effet de l’ivabradine sur ce potentiel de membrane.
Mettez en relation les résultats de ce document avec ceux du document 7.

16. Faites une hypothèse sur le mode d’action de l’ivabradine au niveau des cellules nodales.

Document 10. Etude du courant de Na+ entrant
par les canaux HCN de cellules nodales de lapin
en présence de différentes concentrations
d’ivabradine (de 0 (témoin) à 3.10-6 M). On
mesure l’intensité de ce courant (graphe du bas)
grâce à un dispositif de patch-clamp en voltage
imposé, en configuration canal unique, à partir
de cellules nodales. Durant tout
l’enregistrement, on applique une différence de
potentiel imposée variant régulièrement de - 30
mV à - 100 mV (graphe du haut).

17. L’analyse du document 10 permet-elle de valider votre hypothèse émise à la question 16 ?

18. Faites un bilan de l’action de l’ivabradine sur les cellules nodales du cœur.
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Document 9. Variations temporelles du 
potentiel de membrane d’une cellule de 
nœud sinusal de lapin en présence ou non
de 1 µM d’ivabradine. 


